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  Note du Secrétaire général 
 

 

1. J’ai l’honneur de me référer aux résolutions 1759 (XVII), 69/246 et 70/11 de 

l’Assemblée générale concernant l’enquête sur les conditions et les circonstances de 

la mort tragique de Dag Hammarskjöld et des personnes qui l’accompagnaient. 

Conformément au paragraphe 1 de la résolution 69/246, j’ai désigné le 16 mars 

2015 le Groupe d’experts indépendants chargé d’examiner les nouvelles 

informations concernant le décès de l’ancien Secrétaire général et des personnes qui 

l’accompagnaient, et d’en évaluer la valeur probante. Après la conclusion des 

travaux du Groupe en juin 2015, j’ai adressé une lettre au Président de l’Assemblée 

générale le 2 juillet 2015 (A/70/132) par laquelle je transmettais le rapport du 

Groupe ainsi que mes observations sur les progrès qui avaient été accomplis. 

Comme indiqué dans la lettre, le rapport a constitué une étape indispensable en ce 

qui concerne l’exercice de la responsabilité que nous avons tous d’établir les faits 

après toutes ces années et a contribué notablement à la recherche de la vérité sur les 

événements des 17 et 18 septembre 1961.  

2. De l’avis du Groupe, si les nouvelles informations et analyses avaient montré 

que certaines hypothèses concernant les causes possibles de l’accident n’étaient pas 

fondées, nombre des informations qu’il avait évaluées avaient une valeur probante 

suffisante pour faire de l’attaque aérienne ou d’un autre fait d’origine extérieure une 

hypothèse à prendre en compte pour expliquer l’accident. En particulier, il avait 

conclu que certaines informations pouvaient également ouvrir des pistes non 

négligeables dans la recherche de la vérité concernant la ou les causes probables de 

l’accident et des morts tragiques qui en avaient résulté.  

3. Comme suite à l’examen du rapport du Groupe d’experts, dans sa résolution 

70/11, l’Assemblée générale a engagé tous les États Membres à communiquer toute 

information utile et à coopérer sans réserve et m’a prié de m’employer à obtenir les 
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informations demandées par le Groupe que les États Membres n’avaient pas encore 

communiquées. Dans la même résolution, elle m’a prié également d’étudier la 

possibilité de mettre en place une collection d’archives centrale ou toute autre 

solution globale, conformément aux recommandations du Groupe. 

4. Comme indiqué dans le paragraphe qui précède, à la date à laquelle le Groupe 

a établi son rapport, certaines demandes d’information qu’il avait adressées à des 

États Membres n’avaient pas encore eu de suite. J’ai donc invité le Conseiller 

juridique de l’Organisation des Nations Unies à demander aux États Membres 

concernés de donner suite aux demandes d’information du Groupe, en particulier 

pour ce qui était des aspects laissés sans réponse. Je lui ai également demandé de 

recueillir tous nouveaux éléments d’information transmis par des États Membres ou 

par d’autres sources et de les examiner de façon ciblée et concertée afin de 

déterminer s’ils modifiaient le caractère probant des informations déjà en notre 

possession. Le 18 novembre 2015, le Conseiller juridique a écrit aux représentants 

de la Belgique, des États-Unis d’Amérique, de la République d’Afrique du Sud et 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour leur rappeler qu’ils 

n’avaient pas donné suite à certaines demandes d’information que leur avait 

adressées le Groupe.  

5. Dans la lettre datée du 18 novembre 2015 adressée à la Représentante 

permanente de la Belgique auprès de l’Organisation des Nations Unies, il a été fait 

référence au paragraphe 114 du rapport du Groupe et à la demande du Groupe restée 

sans réponse sur la question de savoir si la Belgique détenait dans ses archives des 

documents sur l’existence éventuelle d’un pilote dénommé «  Beukels ». Une 

réponse émanant de la Mission permanente de la Belgique a été reçue le 11 janvier 

2016, qui confirmait qu’il n’existait pas de trace de l’existence d’un pilote 

dénommé « Beukels ». On trouvera à l’annexe I à la présente note le texte de la 

lettre adressée à la Représentante permanente de la Belgique et de la répo nse qui a 

été reçue.  

6. Dans la lettre datée du 18 novembre 2015 adressée au Représentant permanent 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation 

des Nations Unies, il a été fait référence à la réponse adressée au Groupe par  ce 

pays le 10 juin 2015 et il a été demandé au Gouvernement britannique d’envisager 

de divulguer sous forme non caviardée certains documents auxquels le Groupe 

n’avait pas eu librement accès. Le Gouvernement a également été invité à confirmer 

qu’il avait fait des recherches dans les archives de tous les départements 

compétents, y compris celles de tous les services de sécurité et de renseignement. 

Une réponse émanant de la Mission permanente du Royaume -Uni a été reçue le 

23 juin 2016; la Mission y indiquait que la position du Gouvernement britannique 

était restée inchangée depuis la lettre adressée au Groupe le 10 juin 2015. On 

trouvera à l’annexe II à la présente note le texte de la lettre adressée au 

Représentant permanent du Royaume-Uni et de la réponse qui a été reçue.  

7. Dans la lettre datée du 18 novembre 2015 adressée à la Représentante 

permanente des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

il a été fait référence aux paragraphes 84 et 94 du rapport du Groupe. Plus 

précisément, la lettre a servi à réitérer les demandes du Groupe portant sur des 

documents relatifs aux occupations d’un M.  Southall, d’un M. Abram et d’un 

M. Doyle ainsi que sur l’éventuelle présence de deux appareils de l’armée de l’air 

américaine à Ndola les 17 et 18 septembre 1961 et d’éventuelles transmissions à 
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partir de ces appareils à ces mêmes dates. Une réponse a été reçue de la Mission des 

États-Unis le 10 juin 2016. Il y était indiqué que selon les informations disponibles, 

M. Southall s’était engagé dans la marine américaine en 1955 et était passé dans la 

réserve en 1969, puis avait pris sa retraite en 1978 avec le grade de commandant. 

Aucune autre information concernant la situation de M.  Southall n’a été fournie. 

S’agissant de M. Abram, il a été dit que l’armée de l’air américaine n’avait trouvé 

aucun renseignement ayant un rapport avec les demandes du Groupe. Il a été 

indiqué qu’au début des années 60, M.  Doyle travaillait pour la Central Intelligence 

Agency (CIA) dans la région du Congo. Concernant l’éventuelle présence de deux 

appareils de l’armée de l’air sur la piste de l’aéroport de Ndola les 17 et 

18 septembre 1961 et d’éventuelles transmissions à partir de ces appareils, il a été 

dit que les recherches de l’armée de l’air n’avaient rien donné. On trouvera à 

l’annexe III à la présente note le texte de la lettre adressée à la Représentante 

permanente des États-Unis d’Amérique et de la réponse qui a été reçue.  

8. Dans la lettre datée du 18 novembre 2015 adressée au Représentant permanent 

de l’Afrique du Sud, il a été fait référence à la lettre du Groupe datée du 23 avril 

2015. Le Groupe y demandait un complément d’information sur un dossier remis à 

la Commission Vérité et réconciliation d’Afrique du Sud en 1998, dans lequel 

auraient figuré des documents renvoyant à une opération dont le nom de code était 

« Celeste » et à la possible identité d’un national sud-africain répondant au nom de 

« Swanepoel ». Dans une réponse datée du 1
er

 juillet 2016, la Mission permanente 

de l’Afrique du Sud a noté une révélation faite lors d’auditions de la Commission 

Vérité et réconciliation dans les années 90 qui semble indiquer une éventuelle 

complicité du South African Institute for Maritime Research dans la mort de 

M. Hammarskjöld. Elle y fait part de son appui sans réserve à l’enquête, 

conformément aux résolutions de l’Assemblée générale précitées. Elle y indique 

également que le Ministère de la justice et du développement constitutionnel a 

demandé que l’on recherche tous les documents, pièces ou informations pertinents, 

et que la demande de l’ONU concernant ces éléments serait examinée à la lumière 

des dispositions constitutionnelles et juridiques de la République d’Afrique du Sud. 

La réponse ne mentionnait pas expressément des documents concernant une 

personne répondant au nom de « Swanepoel ». On trouvera à l’annexe IV à la 

présente note le texte de la lettre adressée au Représentant permanent de l’Afrique 

du Sud et de la réponse qui a été reçue.  

9. En ce qui concerne les réponses reçues aux lettres de relance relatives aux 

demandes du Groupe restées sans suite, je constate que la réponse émanant de la 

Belgique n’apporte rien de nouveau. Je note également que celle du Royaume -Uni 

confirme les éléments d’information mis à la disposition du Groupe le 10 juin 2015. 

Celle émanant des États-Unis confirme certains faits examinés par le Groupe et 

apporte des éléments d’information concernant la demande relative à M.  Doyle. 

S’agissant de M. Southall, les États-Unis avaient confirmé précédemment qu’il 

servait dans la marine des États-Unis au moment des faits. Aucun autre élément 

d’information concernant la nature de son emploi ni son lieu de stationnement n’a 

été communiqué. S’agissant de M.  Abram, aucun élément d’information n’a été 

fourni. Les États-Unis ont confirmé que M. Doyle travaillait pour la CIA dans la 

région du Congo au début des années 60. Au vu de ce qui précède, je note que les 

réponses reçues de la Belgique, du Royaume-Uni et des États-Unis ne semblent pas 

modifier les conclusions auxquelles le Groupe était parvenu, en particulier en ce 

qu’elles ont trait à l’existence d’une valeur probante suffisante pour faire de 
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l’attaque aérienne ou d’un autre fait d’origine extérieure une hypothèse à prendre en 

compte pour expliquer l’accident.  

10. En ce qui concerne la réponse de l’Afrique du Sud, il semble possible que 

certains documents, s’il s’avère qu’il s’agit de documents originaux, n’aient pas été 

examinés lors des enquêtes antérieures. Les copies de ces documents auxquelles le 

Groupe fait référence semblent renvoyer à une opération dont le nom de code était 

« Celeste » et dont l’objectif déclaré était « d’écarter » Dag Hammarskjöld. Le 

Groupe n’a pas pu déterminer l’authenticité des documents dont il n’avait que des 

copies de mauvaise qualité. Si l’Afrique du Sud détenait effective ment les 

documents originaux, il serait possible de procéder à des expertises et autres types 

d’analyses afin d’en déterminer l’authenticité. Selon que les documents sont 

authentiques ou non, l’hypothèse relative à l’« opération Celeste » serait alors 

confirmée ou écartée, ce qui dans un cas comme dans l’autre contribuerait à écarter 

des zones d’ombre. 

11. Depuis que le Groupe a achevé ses travaux, l’ONU a continué de recevoir des 

communications émanant de diverses personnes, y compris jusqu’à la date de 

publication de la présente note. Elles ne sont pas suffisamment complètes pour que 

je puisse juger si elles influeront ou non sur le caractère probant des informations 

examinées par le Groupe. À mon sens, elles représentent des pistes que nous 

n’avons pas encore fini d’explorer.  

12. Dans ma lettre datée du 2 juillet 2015 adressée au Président de l’Assemblée 

générale, j’avais jugé qu’une nouvelle enquête serait nécessaire. J’estime que cela 

est toujours le cas. L’Assemblée générale semble avoir prévu le cas puisque d ans sa 

résolution 70/11 elle a considéré qu’une nouvelle enquête serait nécessaire pour 

établir définitivement les faits relatifs à la question. Toutefois, toute nouvelle 

enquête bénéficierait d’une évaluation des nouveaux éléments d’information qui 

pourraient être reçus, notamment ceux qui pourraient émaner de l’Afrique du Sud. 

L’Assemblée souhaitera peut-être commencer par nommer ou m’autoriser à nommer 

une ou plusieurs éminentes personnalités qui seraient chargées d’examiner 

d’éventuels éléments d’information nouveaux, notamment ceux émanant d’Afrique 

du Sud. Ces personnes pourraient ensuite déterminer la portée à donner à toute 

nouvelle enquête.  

13. J’engage encore une fois tous les États Membres à s’attacher à localiser les 

documents et éléments d’information pertinents et à examiner en vue de sa 

divulgation éventuelle tout élément d’information qui est encore classé confidentiel 

ou qui n’a pas été rendu public pour toute autre raison. J’ai ainsi autorisé la 

diffusion des archives de l’Organisation dont la responsabilité m’incombe 

conformément aux règles et réglementations pertinentes; certaines d’entre elles 

étaient encore confidentielles ou strictement confidentielles au moment de 

l’établissement du rapport du Groupe.  

14. Conformément à la recommandation du Groupe et comme suite à la demande 

formulée par l’Assemblée générale dans sa résolution 70/11, j’ai également étudié la 

possibilité de mettre en place une collection d’archives centrale ou toute autre 

solution globale permettant à l’ONU et à toutes autres parties autorisées d’accéder 

par voie électronique ou tout autre moyen approprié aux documents et a rchives, 

l’objectif étant d’en renforcer durablement la préservation et l’accès. À cette fin, 

une liste d’institutions et de personnes susceptibles de détenir des documents ou des 

archives portant sur la question a été établie et l’Organisation a commencé à 

http://undocs.org/fr/A/RES/70/11
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rassembler les inventaires des documents et des archives. Une fois qu’elle aura reçu 

suffisamment de réponses pour constituer un premier catalogue, qui sera voué à 

s’enrichir, elle devra prendre des dispositions aux fins de la gestion et de la 

consultation du catalogue, élément qui pourrait être au cœur d’une collection 

d’archives centrale. Une évaluation préliminaire indique que les éléments seront 

probablement abondants et que bon nombre seront sous forme électronique. Il 

semble donc faisable pour une seule entité de centraliser des copies électroniques de 

tous les documents et archives utiles et d’en assurer la gestion au moyen d’une base 

de données électronique. 

15. Il est de notre responsabilité à tous de faire la lumière sur les conditions et les 

circonstances de la mort tragique de Dag Hammarskjöld et des personnes qui 

l’accompagnaient. À cette fin, je demande encore une fois à l’Assemblée générale 

d’appeler de nouveau les États Membres, comme suite au paragraphe 2 de ses 

résolutions 69/246 et 70/11, à faire en sorte de lever le secret attaché à tous les 

documents qui sont toujours classés confidentiels plus de 50 ans après les faits ou 

de communiquer ces documents d’une autre manière, aux fins d’examen, à une ou 

plusieurs éminentes personnalités auxquelles elle jugerait bon de confier cette tâche. 

Comme je l’ai déjà noté, ceci pourrait bien être notre dernière chance de connaître 

la vérité. C’est là notre devoir solennel à l’égard de mon illustre prédécesseur, Dag 

Hammarskjöld, des personnes qui l’accompagnaient et de leur famille.  
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